
PROJET D’UNVERSITE FRANCO- AZERBAIDJANAISE (UFAZ) 
 

Contexte 
L’Azerbaïdjan compte parmi les pays identifiés par l’état français en accord avec la CPU, pour 
le développement de partenariats en matière universitaire. 
Renforcement en cours de la coopération éducative et universitaire avec le pays. Création 
d’un lycée français à Bakou en 2013. Fort besoin en cadres de l’économie azerbaïdjanaise. 
Création d’une université Franco Azerbaidjanaise. 
 

Université franco-azerbaïdjanaise à Bakou. 
Objectifs 

- Le projet s’insère dans le système d’enseignement supérieur azerbaïdjanais avec la 
mise en place de formations ciblées qui répondent à des besoins identifiés 
notamment en ingénierie. 

- Le projet s’inscrit dans le cadre général du programme de modernisation de 
l’enseignement supérieur azerbaïdjanais et il utilise les différents instruments (filières 
d’excellence du programme Sabah, formation en langues, programme national de 
bourses) 

- Le projet s’appuie sur un consortium d’établissements français piloté par l’Université 
de Strasbourg avec une approche pragmatique basée sur des coopérations 
historiques et en intégrant de nouvelles initiatives. 

- Le projet est pérenne des points de vue économique (discussions en cours) et 
académique (formations de formateurs qui pourront prendre en partie le relais, 
mobilités sortantes aux niveaux master et doctorat …) ; 

 
Historique  
La première réunion du groupe de travail franco-azerbaidjanais, en vue du lancement de 
l’UFAZ, s’est tenue à Bakou les 26 et 27 octobre 2015. Accord sur le schéma général. Une 
première mission coordonnée par l’Elysée, le MAEDI, le MENESR et l’ambassade de France à 
Bakou a eu lieu au printemps  
Pour mémoire : L’UFAZ est définie comme une structure hébergée par une université 
azerbaidjanaise créée grâce à l’expertise française. Les deux universités pilotes sont 
aujourd’hui identifiées : l’université d’Etat du pétrole et de l’industrie et l’université de 
Strasbourg  qui s’appuiera sur un consortium d’établissements du côté français.  
L’objectif pour la partie Az, est la mise en place d’une université au standard européen avec 
l’appui de l’expertise française, pour rééquilibrer l’influence anglo-saxonne. 
Les attentes de la partie Az sont fortes : priorités thématiques, assurance que l’université de 
Strasbourg portera la majorité des programmes et filières de l’UFAZ, démarrage des filières 
au niveau de la licence dès 2016, urgence d’une proposition d’offre française  qui précise les 
contenus du projet et l’estimation budgétaire. La partie française a obtenu de son côté 
l’inclusion de tous les grades (LMD)  dans les programmes et, la prise en compte de 
l’ensemble des partenariats bilatéraux dans le cadre de l’UFAZ, par le biais d’une 
labellisation. 
Des travaux du groupe de travail avec nos interlocuteurs azerbaidjanais, il en ressort les éléments 
négociés suivants : 

- Les deux universités pilotes sont : l’université de Strasbourg et l’université d’Etat du pétrole et 
de l’industrie.  



- une liste de thématiques prioritaires pour l’UFAZ identifiées par la partie A : Sciences (chimie, 
technologies de l’information et de la communication), ingéniérie (géo-physique, pétrole et gaz, 
ingénierie mécanique, ingénierie du système, construction- génie civil, construction navale, 
génie chimique, équipements industriels), sciences économiques et de gestion (gestion, 
administration et gestion des entreprises).  

- Des missions d’expertise seront prévues à cet effet ; 
- développement de programmes de formations au niveau licence, master et doctorat : pour 

2016, démarrage de 4 programmes de licence. La licence sera effectuée en 4 ans, selon le 
modèle azerbaidjanais. La première année étant consacrée à renforcer les compétences 
linguistiques et en sciences de base. Un effectif de 100 étudiants est envisagé à ce stade ; 

- mise à disposition d’un bâtiment (visité par le groupe de travail dans le cadre de la mission) qui 
devra être réaménagé pour répondre aux standards des formations  proposées ; 

- la contribution du programme national d’excellence Sabbah à l’UFAZ, la procédure de sélection 
des étudiants  et le principe de l’octroi d’une  bourse pour les étudiants az intégrant l’UFAZ ; 

- langue d’enseignement : anglais. Le français sera introduit progressivement, dès la première 
année, de manière intensive ; 

- gouvernance : 3 organes.  
o Le groupe de travail franco-azerbaidjanais poursuivra ses réunions de façon régulière 

(base mensuelle, par visio-conférence) en attendant  la mise en place d’un comité de 
pilotage. 

o Un conseil académique regroupant l’ensemble des établissements français  et 
azerbaidjanais partenaires au projet.  

o Le Conseil  d’université associant des représentants des établissements, des 
ministères et des entreprises. 

o Bien que la question n’ait pas été clarifiée, il est envisagé une direction de l’UFAZ 
(directeur – directeur adjoint, par alternance  française et azerbaidjanaise) ; 

 
- diplomation : double diplôme (celui de l’université française et celui de l’université du pétrole et 

de l’industrie) et un certificat valant diplôme de l’UFAZ. Par ailleurs, une procédure de 
labellisation sera mise en place pour intégrer et fédérer les autres partenariats bilatéraux, dans 
un objectif d’excellence. 

 
Echéancier  
Les établissements français doivent s’organiser en consortium, définir un budget et au-delà, le 
modèle économique pour l’UFAZ, 
Identification des porteurs français des différents programmes, ainsi que leur contenu ; 
Mobilisation d’un expert technique international (ETI) par le MAEDI permettra d’amorcer le projet 
UFAZ d’ici  la fin de cette année. 
Membre du comité de Pilotage actuel :  

- Université de Strasbourg  
- Université de Montpellier 
- Universités de Rennes 1  
- Universités de Reims champagne Ardenne  

Rejoindront probablement le consortium :  
- Université de Rouen 
- Université de Nice Sophia Antipolis 
- Université de Mulhouse  
- … 

 
 
 
 



Demande au CA de l’URCA  
L’URCA adhère à ce projet de construction de l’UFAZ et poursuit le travail dans le cadre du 
consortium  avec les universités françaises partenaires du projet. 
 
L’engagement suppose : 
S’investir dans les enseignements à l’UFAZ dans le cadre du consortium 
Etre susceptible de porter un projet de formation de codiplomation dans le cadre du consortium 
dans l’un des domaines de l’UFAZ 
 
 
 
 


